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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

DU 29 AVRIL 2021 

RESOLUTIONS ADOPTEES 

 

Première résolution : Approbation des états financiers individuels de l’exercice clos le 31 décembre 

2020 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration sur les états financiers 

individuels et du rapport de gestion y afférant, du rapport du comité de contrôle de conformité des 

normes bancaires islamiques et du rapport général des commissaires aux comptes relatif aux états 

financiers individuels de l’exercice 2020, approuve tels qu’ils ont été présentés les états financiers 

individuels dudit exercice comportant le bilan et l’état des engagements hors bilan au 31 décembre 2020, 

l’état de résultat, l'état des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date et les notes annexes. 

Mise aux voix, cette résolution a été adoptée à l’unanimité 

Deuxième résolution : Approbation des états financiers consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 

2020 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration sur les états financiers 

consolidés et du rapport de gestion du groupe y afférant et du rapport d’audit des commissaires aux 

comptes relatif aux états financiers consolidés de l’exercice 2020, approuve tels qu’ils ont été présentés 

les états financiers consolidés dudit exercice comportant le bilan et l’état des engagements hors bilan au 

31 décembre 2020, l’état de résultat, l'état des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date et les 

notes annexes. 

Mise aux voix, cette résolution a été adoptée à l’unanimité 

Troisième résolution : Affectation des résultats de l'exercice clos le 31 décembre 2020 

L'Assemblée Générale, constatant que les états financiers individuels arrêtés au 31 décembre 2020 et 

approuvés par la présente assemblée font ressortir un résultat bénéficiaire de l’exercice de 5 1411 396,563 

DT et des résultats reportés excédentaires des exercices antérieurs de 4 761 776,382 DT, soit au total un 

résultat distribuable de 56 173 172,945 DT, décide, sur proposition du conseil d’administration : 

• De prélever sur ce montant, conformément à la loi, 2 808 658,647 DT pour doter la réserve légale ; 

• De prélever sur ce montant, 42 330 000,000 DT pour doter les réserves pour réinvestissements exonérés ; 

• D’affecter le reliquat, soit 11 034 514,298 DT en résultats reportés.  

Sur cette base, la répartition du bénéfice distribuable se présente comme suit : 

À la réserve légale (5 % du bénéfice distribuable) 2 808 658,647 

Aux réserves pour réinvestissements exonérés 42 330 000,000 

Aux résultats reportés 11 034 514,298 

 

Mise aux voix, cette résolution a été adoptée à l’unanimité 



Quatrième résolution : Approbation des conventions et engagements visés par l’article 62 de la loi n° 

2016-48 du 11 juillet 2016 relative aux banques et aux établissements financiers ainsi que par les 

articles 200 et 475 du code des sociétés commerciales 

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes sur 

les conventions et engagements soumis aux dispositions de l’article 62 de la loi n° 2016-48 du 11 juillet 

2016 relative aux banques et aux établissements financiers ainsi qu’aux dispositions des articles 200 et 

475 du code des sociétés commerciales, prend acte de ce rapport et approuve les conventions dont il fait 

état, préalablement autorisées par le conseil d'administration au cours de l'exercice clos le 31 décembre 

2020. 

Mise aux voix, cette résolution a été adoptée à l’unanimité 

Cinquième résolution : Rapport spécial des commissaires aux comptes établi conformément aux 

dispositions de l'article 202 du code des sociétés commerciales 

L'Assemblée Générale, connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 

conventions entrant dans le champ d'application de l’article 62 de la loi n° 2016-48 du 11 juillet 2016 

relative aux banques et aux établissements financiers ainsi que des articles 200 et 475 du code des 

sociétés commerciale exposant les circonstances en raison desquelles la procédure d'autorisation 

préalable n'a pas été respectée décide, conformément aux dispositions de l'article 202 du code des 

sociétés commerciales, de prendre acte des conclusions dudit rapport et d'approuver les conventions qui 

y sont mentionnées. 

Mise aux voix, cette résolution a été adoptée à l’unanimité 

 Les actionnaires intéressés par lesdites conventions n’ont pas participé au vote. 

 

Sixième résolution : Quitus aux administrateurs de leur gestion pour l'exercice clos le 31 décembre 2020 

L'Assemblée Générale, donne quitus entier, définitif et sans réserve aux membres du conseil 

d’administration pour leur gestion au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2020. 

Mise aux voix, cette résolution a été adoptée à l’unanimité 

Septième résolution : Nomination des administrateurs 

L’Assemblée Générale Ordinaire décide, de renouveler les mandats de M. Victor Nazeem Ridha AGHA, M. 

Adel ALAYA, Mr. Hamdi BEN REJEB, et Mme. Nabila BEN YEDDER administrateurs de la Banque pour une 

durée de trois ans prenant fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire devant statuer sur les états 

financiers de l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2023. 

L’Assemblée Générale Ordinaire, décide, en outre, de : 

- Renouveler le mandat de M. Salem BESSAOUD, en qualité d’administrateur indépendant de la 

Banque pour une durée de trois ans prenant fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire 

devant statuer sur les états financiers de l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2023. M. Salem 

BESSAOUD présidera le comité des risques. 

- Désigner M. Jilani BEN LAGHA, en qualité d’administrateur indépendant de la Banque pour une 

durée de trois ans prenant fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire devant statuer sur les 

états financiers de l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2023. M Jilani BEN LAGHA présidera le 

comité d’audit. 

La signature du présent procès-verbal par les administrateurs vaut, pour chacun d’eux individuellement, 

acceptation de ses fonctions d’administrateur de la Banque et déclaration qu’il n’est sujet à aucune 

interdiction ou incompatibilité légale l’empêchant de les exercer. 



Mise aux voix, cette résolution a été adoptée à l’unanimité 

Huitième résolution : Fixation des jetons de présence 

L'Assemblée Générale, décide, conformément aux dispositions de l’article 204 du code des sociétés 

commerciales : 

• De ramener l’enveloppe de jetons de présence décidée par les Assemblées Générales Ordinaires 

réunies le 30 avril 2019 et le 24 avril 2020, au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2020, à 

1.455.000 DT bruts. 

• D’allouer une enveloppe de 1.470.000 DT bruts à titre de jetons de présence pour l’exercice qui 

sera clos le 31 décembre 2021. 

La répartition entre les administrateurs du montant global des jetons de présence, au titre des réunions du 

conseil d’administration et de ses comités, sera déterminée par le conseil d’administration, sur proposition 

du comité de nomination et de rémunération, et ce, conformément aux dispositions de l’article 36 de la 

circulaire de la Banque Centrale de Tunisie n°2011-06 du 20 Mai 2011 portant renforcement des règles de 

bonne gouvernance dans les Banques et les Etablissements Financiers, 

Mise aux voix, cette résolution a été adoptée à l’unanimité 

Neuvième résolution : Pouvoirs pour les formalités 

L'Assemblée Générale, confère tous pouvoirs au représentant légal de la Banque, ou à son mandataire 

pour effectuer les formalités administratives d’enregistrement, de dépôt et de publicité requises par la 

législation tunisienne en vigueur. 

Mise aux voix, cette résolution a été adoptée à l’unanimité 

 



 

 

 

 

 Bilan après Affectation du Résultat Comptable 

 

 

    
En 1000 Dinars 

  Notes   31/12/2020 31/12/2019 

ACTIF       

Caisse et avoirs auprès de la BCT, CCP, et TGT 5-1-1   290 719 266 235 

Créances sur les établissements bancaires et financiers 5-1-2   295 452 249 233 

Créances sur la clientèle 5-1-3   3 763 999 3 136 499 

Portefeuille-titre commercial 5-1-4   - - 

Portefeuille d'investissement 5-1-5   83 130 49 198 

Valeurs immobilisées 5-1-6   95 188 83 811 

Autres actifs 5-1-7   181 574 158 155 

TOTAL ACTIF     4 710 062 3 943 131 

PASSIF       

Banque Centrale et CCP    - 41 191 

Dépôts et avoirs des établissements bancaires et 

financiers  
5-2-1   59 157 17 746 

Dépôts et avoirs de la clientèle 5-2-2   3 976 065 3 368 247 

Dettes de financements et Ressources spéciales 5-2-3   1 088 1 953 

Autres passifs 5-2-4   187 164 168 450 

TOTAL PASSIF     4 223 474 3 597 587 

CAPITAUX PROPRES       

Capital Social                         265 000                       175 367   

Réserves                         135 553                     90 414   

Actions propres                                       -     - 

Autres capitaux propres                           75 000                       75 000   

Résultats reportés     11 035 4 763 

Résultat de l'exercice     -   -   

TOTAL CAPITAUX PROPRES 5-2-5   486 588 345 544   

        

TOTAL PASSIF ET CAPITAUX PROPRES     4 710 062 3 943 131 

 

 

 

 



  

 

Tableau de variation des Capitaux Propres 

 

  Capital 
Prime 

d'émission 

Réserve 

légale 

  

Autres 

Capitaux 

Propres 

Résultat 

Reporté 

Résultat 

de 

l'exercice 

Total 
Réserve spéciale 

de 

Réinvestissement 

Solde au 31/12/2019 avant affectation 175 367 28 500 2 453 35 000 75 000 4 900 24 324 345 544 

Affectation du Résultat de l'exercice 2019 0 0 1 461 23 000 0 -137 -24 324 0 

Solde au 31/12/2019 après affectation 

Résultat  
175 367 28 500 3 914 58 000 75 000 4 763 0 345 544 

Dividendes 0 0 0 0 0 0 0 0 

Capital souscrit  89 633 0 0 0 0 0 0 89 633 

Capital souscrit non encore libéré 0 0 0 0 0 0 0 0 

Résultat net de l'exercice 2020 0 0 0 0 0 0  51 411 51 411 

Solde au 31/12/2020 avant affectation 265 000 28 500 3 914 58 000 75 000 4 763  51 411 486 588 

Affectation du Résultat de l'exercice 2020 0 0 2 809 42 330 0 6 272 -51 411 0 

Solde au 31/12/2020 après affectation 

Résultat 
265 000 28 500 6 723 100 330 75 000 11 035 0 486 588 



 


